
Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Avis du 3 février 2023 relatif à l’avenant no 6 à la convention nationale organisant les rapports 
entre les caisses d’assurance maladie et les établissements thermaux signée le 8 novembre 2017 

NOR : SPRS2303987V 

A fait l’objet d’une approbation, en application des articles L. 162-15 et L. 162-41 du code de la sécurité sociale, 
l’avenant no 6 à la convention nationale organisant les rapports entre les caisses d’assurance maladie et les 
établissements thermaux, annexé au présent arrêté, conclu le 15 décembre 2022, entre, d’une part, l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie et, d’autre part, le Conseil national des établissements thermaux. 

AVENANT No 6 

À LA CONVENTION NATIONALE DESTINÉE À ORGANISER LES RAPPORTS  
ENTRE LES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE ET LES ÉTABLISSEMENTS THERMAUX 

Entre : 

d’une part, 
L’Union nationale des caisses d’assurance maladie (UNCAM), représentée par Thomas FATÔME, directeur 

général ; 

Et : 

d’autre part, 
Le Conseil national des établissements thermaux (CNETh), représenté par Thierry DUBOIS, président ; 
Vu les demandes de modification de traitements-types soumises à l’examen de la Commission paritaire nationale 

au titre de l’année 2022 ; 
Vu les avis formulés par la commission paritaire nationale réunie les 15 juin et 24 novembre 2022, 

Il est convenu et exposé ce qui suit : 

Article 1er 

La convention nationale du thermalisme signée le 8 novembre 2017 et publiée au Journal officiel 
du 31 janvier 2018 est modifiée comme suit : 

1o Au 5e alinéa de l’article 3-3, les mots « par le secrétariat » sont supprimés ; 

2o L’article 6-1 est ainsi modifié : 

– le paragraphe relatif aux « Membres titulaires » est rédigé comme suit : 

« Au titre de la section sociale, l’assurance maladie dispose de 4 représentants. 
Au titre de la section professionnelle, le CNETh dispose de 4 voix délibératives. » ; 
– au 3e alinéa du paragraphe relatif aux « Membres suppléants », après les mots : « secrétariat de la 

Commission », les mots : « paritaire nationale » sont supprimés ; 

3o Au 7e alinéa de l’article 9-1, après le mot : « médecin », est ajouté le mot « thermal ». Les mots : « (le médecin 
thermal) » sont supprimés ; 

4o Les titres des articles 10 et 10-1 sont respectivement remplacés par les titres : « Evaluation du service médical 
rendu » et « Evaluation et amélioration du service médical rendu » ; 

5o L’article 10-3 est complété des deux alinéas suivants : 
« La période de mise en œuvre de ces expérimentations est prorogée à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 

terme de l’évaluation. 
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« Dans la perspective de développer un programme de prévention de la dépendance chez les seniors, une 
expérimentation intitulée “Détection de la fragilité en milieu thermal” visant à dépister le risque de perte 
d’autonomie chez les seniors est menée pour une durée d’un an. 

« Les modalités de mise en œuvre sont définies dans un protocole cadre national précisant le périmètre et les 
objectifs de cette expérimentation. » ; 

6o L’article 11-2 est ainsi modifié : 

– le paragraphe relatif aux « Soins de boue » est complété d’un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions s’appliquent exclusivement aux soins no 405 (illutation locale multiple) et no 408 (cataplasme 
en application locale multiple) qui sont dispensés sur plusieurs sites dans la limite de 5 parmi ceux définis ci- 
dessus. » ; 

– au paragraphe relatif aux prestations de confort, la dernière phrase est remplacée par les dispositions 
suivantes : « L’établissement informe le curiste de ces conditions afin qu’il donne son accord préalable 
explicite. » ; 

7o A l’article 12, la phrase : « Seuls certains accessoires à usage personnel (verres de boisson et embouts ORL) 
peuvent être vendus aux curistes. » est remplacée par la phrase : « Les accessoires à usage personnel (canules 
rectales et vaginales, verres de boisson, embouts ORL…) peuvent être vendus aux curistes. » ; 

8o A l’article 15-2, les trois derniers alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« – une cure interrompue pendant une durée maximale de 48 heures peut être reprise et poursuivie jusqu’à son 

terme après avis favorable du médecin thermal. En cas d’interruption d’une durée supérieure, la cure ne peut 
être reprise. 

« Le cas échéant, une nouvelle cure doit être prescrite et un nouvel accord administratif de prise en charge doit 
être délivré au curiste par la CPAM d’affiliation ; 

« – une cure interrompue pour raisons médicales attestées par le médecin thermal ou en cas de force majeure 
dûment établie, est prise en charge prorata temporis ; 

« – une cure incomplète pour raison médicale dûment attestée est prise en charge intégralement. Dans cette 
situation, le nombre de soins prévus par le traitement-type est réduit pour motifs médicaux mais la cure est 
effectuée jusqu’à son terme dans les conditions prévues par l’article 12-2 ; 

« – une cure incomplète ou interrompue pour d’autres raisons (motif hors cas de force majeure ou du propre 
chef du curiste) ne peut donner lieu à prise en charge. » ; 

9o Au 3e alinéa de l’article 16-1, après la phrase : « La revalorisation des tarifs forfaitaires de responsabilité est 
applicable au 1er mars de chaque année. », est insérée la phrase suivante : « Les tarifs forfaitaires de responsabilité 
sont indexés sur la revalorisation des prix limites de facturation (PLF) à hauteur de 20 % du PLF modéré tel que 
défini à l’article 16-2. » ; 

10o L’article 16-2 est ainsi modifié : 

– le 4e alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Dans un premier temps, l’indice pondéré d’évolution annuelle des charges est calculé de la manière suivante : 
« a = (50 % × a1) + (30 % × a2) + (15 % × a3) + (5 % × a4) : ». 

Il est complété des dispositions suivantes : 

« Une modération s’applique à l’évolution de la série d’indices pondérés (SIP) à partir d’un seuil de 4 % puis 
de 14,5 % : 

« – lorsque l’évolution de la série d’indices pondérés est inférieure ou égale à 4 %, alors l’évolution du PLF est 
équivalente à l’évolution de la série d’indices pondérés ; 

« – lorsque l’évolution de la série d’indices pondérés est supérieure à 4 % et inférieure ou égale à 14,5 %, alors 
l’évolution du PLF est égale à 4 % + (SIP – 4 %)/2 ; 

« – lorsque l’évolution de la série d’indices pondérés est strictement supérieure à 14,5 %, alors l’évolution du 
PLF est égale à 9,25 % + (SIP – 14,5)/3. » ; 

11o Les dispositions de l’article 16-4 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
« Les tarifs des traitements thermaux sont fixés en application du 3o de l’article L. 162-39 du code de la sécurité 

sociale et peuvent évoluer dans le cadre de la législation en vigueur. 
« Lorsque la différence entre les prix limites de facturation (PLF) et les tarifs forfaitaires de responsabilité (TFR) 

atteint 18 points, un mécanisme de régulation est déclenché pour une durée de trois ans, dès l’année de constatation 
d’atteinte du seuil, afin de modérer l’écart entre PLF et TFR. Le mécanisme de régulation de 8 points sur trois ans 
consiste à répartir l’effort de modération du reste à charge entre les établissements et l’assurance maladie. La durée 
d’application du mécanisme de régulation fixée à 3 ans peut être réexaminée annuellement par les partenaires 
conventionnels. 

« Les établissements supportent 25 % de l’effort de régulation, en acceptant une moindre revalorisation du PLF 
que celle issue de la série annuelle d’indices pondérés mentionnés à l’article 16-2. 

« L’assurance maladie prend en charge 75 % de l’effort de régulation en revalorisation le TFR. 
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« Ce mécanisme de convergence ne peut conduire à ce que le prix limite de facturation évolue négativement au 
cours de la période considérée. » ; 

12o L’article 17 est ainsi modifié : 
– après les mots : « l’établissement est tenu », sont ajoutés les mots : « de se conformer » ; 
– le mot : « suivantes » est remplacé par les mots : « aux obligations définies aux articles 17-1 à 17-3 de la 

convention » ; 

13o Aux articles 17-1 et 17-2, les mots : « CPN (UNCAM) » sont remplacés par les mots : « Commission 
paritaire nationale » ; 

14o Au dernier alinéa de l’article 17-3, après les mots : « durée de cure », est ajouté le mot : « effectuée ». 

Article 2 

Les traitements-types conventionnés des établissements suivants sont modifiés au titre de la Commission 
paritaire nationale du 24 novembre 2022. Leur nouvelle composition est fixée par l’annexe 1 au présent avenant : 

– Amnéville ; 
– Bains-les-Bains ; 
– Balaruc-les-Bains ; 
– Barèges-Barzun ; 
– Bourbon-l’Archambault ; 
– Cambo-les-Bains ; 
– Cauterets ; 
– Dax - Bains Sarrailh ; 
– Jonzac ; 
– Lamalou-les-Bains ; 
– La Preste-les-Bains ; 
– Le Boulou ; 
– Le Mont-Dore ; 
– Luchon ; 
– Molitg-les-Bains ; 
– Montrond-les-Bains ; 
– Nancy ; 
– Préchacq-les-Bains ; 
– Royat ; 
– Saint-Amand-les-Eaux ; 
– Saint-Honoré-les-Bains ; 
– Saint-Paul-lès-Dax - Thermes Sourcéo ; 
– Uriage-les-Bains ; 
– Ussat-les-Bains ; 
– Vichy. 

Article 3 

Le présent avenant n’a pas d’impact sur les tarifs en vigueur, fixés conformément aux annexes 2 et 3. Un avenant 
ultérieur viendra préciser les tarifs pour l’année 2023. Ils seront applicables à compter du 1er mars 2023 à 
l’ensemble des établissements thermaux inscrits à la nomenclature générale des actes et prestations remboursables 
par l’assurance maladie (titre XV, chapitre IV, article 4). Si leur publication au Journal officiel n’a pu avoir lieu 
avant cette date, ils sont applicables à compter du lendemain de cette publication. 

Fait à Paris, le 15 décembre 2022. 
Pour l’Union nationale  

des caisses d’assurance maladie : 
Le directeur général, 

T. FATÔME 

Pour le Conseil national  
des établissements thermaux : 

Le président, 
T. DUBOIS   
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ANNEXES 

ANNEXE 1 

STATION THERMALE D’AMNÉVILLE 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
406 Illutation générale 
502 Radio-vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
320 Pulvérinsation-nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
320 Pulvérinsation-nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
606 Rééducation respiratoire collective 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
406 Illutation générale 
502 Radio-vaporarium 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale     
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STATION THERMALE DE BAINS-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
MCA : Maladies cardio-artérielles 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
408 Cataplasme en application locale multiple 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à RH pour 2e orientation MCA 
36 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
210 Bain avec insufflation de gaz 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
315 Douche spéciale pour artérite 
805 Couloir de marche    

FORFAIT MCA1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
210 Bain avec insufflation de gaz 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
315 Douche spéciale pour artérite 
805 Couloir de marche 

FORFAIT MCA3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à MCA pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
408 Cataplasme en application locale multiple    
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STATION THERMALE DE BALARUC-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
PHL : Phlébologie 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

FORFAIT PHL1 
72 séances parmi 
216 Aérobain local 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
409 Compresses 
805 Couloir de marche 

FORFAIT PHL3 
63 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
406 Illutation générale 
409 Compresses 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel   

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
406 Illutation générale 
409 Compresses 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 séances parmi 
216 Aérobain local 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
409 Compresses 
805 Couloir de marche     
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STATION THERMALE DE BARÈGES-BARZUN 

RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
605 Rééducation respiratoire individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel    
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STATION THERMALE DE BOURBON-L’ARCHAMBAULT 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
GYN : Gynécologie – maladies de l’appareil génital 

Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
501 Vaporarium 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

(9 maxi) 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à RH pour 2e orientation GYN 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
328 Irrigation vaginale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple    

FORFAIT : GYN 
101 Cure de boisson 
72 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
328 Irrigation vaginale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple 

Supplément à GYN pour 2e orientation RH 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
501 Vaporarium 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle   
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STATION THERMALE DE CAMBO-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
408 Cataplasme en application locale multiple 
501 Vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
215 Bain nasal 
306 Douche sous immersion en piscine 
313 Douche locale prélaryngée 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
503 Émanatorium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
201 Piscine 
215 Bain nasal 
306 Douche sous immersion en piscine 
313 Douche locale prélaryngée 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
503 Émanatorium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
604 Drainage postural en salle commune 
606 Rééducation respiratoire collective 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
604 Drainage postural en salle commune 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
408 Cataplasme en application locale multiple 
501 Vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle     
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STATION THERMALE DE CAUTERETS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires  

Thermes CESAR 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
513 Étuve locale 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme     

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
604 Drainage postural en salle commune 
605 Rééducation respiratoire individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
604 Drainage postural en salle commune 
605 Rééducation respiratoire individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
513 Étuve locale     
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Thermes des Griffons 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
513 Étuve locale 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
604 Drainage postural en salle commune 
605 Rééducation respiratoire individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
604 Drainage postural en salle commune 
605 Rééducation respiratoire individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
513 Étuve locale     
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STATION THERMALE DE DAX - BAINS SARRAILH 

Orientations thérapeutiques : 
PHL : Phlébologie 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

FORFAIT PHL1 
72 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
215 Bain nasal 
321 Pulvérisation des membres 
409 Compresses 
805 Couloir de marche 

FORFAIT PHL3 
63 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresses 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle   

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresses 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau 
ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 séances parmi 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
215 Bain nasal 
321 Pulvérisation des membres 
409 Compresses 
805 Couloir de marche     
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STATION THERMALE DE JONZAC 

Orientations thérapeutiques : 
PHL : Phlébologie 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
502 Radio-vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

(9 maxi) 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en 

piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche   

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 Séances parmi 
201 Piscine 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
308 Douche pénétrante 
320 Pulvérisation-nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

Forfait PHL1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 

Forfait PHL3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux   
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Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
502 Radio-vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle  

Supplément à PHL pour 2e orientation VR 
54 Séances parmi 
201 Piscine 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
308 Douche pénétrante 
320 Pulvérisation-nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme   

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
201 Piscine 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
308 Douche pénétrante 
320 Pulvérisation-nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio-vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
604 Drainage postural en salle commune 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation PHL 
36 Séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche  
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Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
502 Radio-vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle    
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STATION THERMALE DE LAMALOU-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
NEU : Neurologie 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation NEU 
54 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
317 Pulvérisation 
318 Pulvérisation faciale et cervicale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
801 Sudation en cabine individuelle    

FORFAIT NEU1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
317 Pulvérisation 
318 Pulvérisation faciale et cervicale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT NEU2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT NEU3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à NEU pour 2e orientation RH 
54 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
801 Sudation en cabine individuelle     
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STATION THERMALE DE LA PRESTE-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
AU : Affections urinaires et maladies métaboliques 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
522 Bain de vapeur collectif 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation AU 
36 séances parmi 
201 Piscine 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante générale 
316 Douche vaginale en hamac 
319 Pulvérisation anale et péri-anale 
328 Irrigation vaginale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
522 Bain de vapeur collectif 
802 Entéroclyse    

FORFAIT AU1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante générale 
316 Douche vaginale en hamac 
319 Pulvérisation anale et péri-anale 
328 Irrigation vaginale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
522 Bain de vapeur collectif 
802 Entéroclyse 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à AU pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
522 Bain de vapeur collectif 
801 Sudation en cabine individuelle    
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STATION THERMALE DU BOULOU 

Orientations thérapeutiques : 
MCA : Maladies cardio-artérielles 
AD : Affections digestives et maladies métaboliques 

FORFAIT MCA1 
72 séances parmi 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
305 Douche locale au jet et douche générale 
308 Douche pénétrante 
315 Douche spéciale pour artérite 
518 Bain de gaz sec 
524 Bain de gaz sec local 
525 Douche de gaz sec locale 
705 Injection de gaz thermaux 
805 Couloir de marche 

Supplément à MCA pour 2e orientation AD 
36 séances parmi 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
305 Douche locale au jet et douche générale 
308 Douche pénétrante 
312 Douche intestinale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
518 Bain de gaz sec 
522 Bain de vapeur collectif 
802 Entéroclyse  

FORFAIT AD1 
72 séances parmi 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
305 Douche locale au jet et douche générale 
308 Douche pénétrante 
312 Douche intestinale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
518 Bain de gaz sec 
522 Bain de vapeur collectif 
802 Entéroclyse 

FORFAIT AD3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massage sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à AD pour 2e orientation MCA 
36 séances parmi 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
305 Douche locale au jet et douche générale 
308 Douche pénétrante 
315 Douche spéciale pour artérite 
518 Bain de gaz sec 
524 Bain de gaz sec local 
525 Douche de gaz sec locale 
705 Injection de gaz thermaux 
805 Couloir de marche    
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STATION THERMALE DU MONT-DORE 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
301 Douche pénétrante générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
519 Douche de vapeur 
705 Injection de gaz thermaux 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
506 Aérosol collectif 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
517 Douche nasale gazeuse 
519 Douche de vapeur 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
506 Aérosol collectif 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
517 Douche nasale gazeuse 
519 Douche de vapeur 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
101 Cure de boisson 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
606 Rééducation respiratoire collective 
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Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
301 Douche pénétrante générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
519 Douche de vapeur 
705 Injection de gaz thermaux    
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STATION THERMALE DE LUCHON 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
501 Vaporarium 
502 Radio-vaporarium 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
317 Pulvérisation 
320 Pulvérisation nébulisation 
327 Irrigation nasale 
404 Illutation locale unique 
501 Vaporarium 
502 Radio-vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
317 Pulvérisation 
320 Pulvérisation nébulisation 
327 Irrigation nasale 
404 Illutation locale unique 
501 Vaporarium 
502 Radio-vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
523 Aérosol manosonique 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
101 Cure de boisson 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 (ou 2x9) séances parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 

FORFAIT VR3 
101 Cure de boisson 
99 séances parmi 
IDEM 
+9 séances parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 
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Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
401 Bain de boue local 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
501 Vaporarium 
502 Radio-vaporarium 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale     
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STATION THERMALE DE MOLITG-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 
AMB : Affections des muqueuses bucco-linguales 
DER : Dermatologie 

Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
502 Radio vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

(9 maxi) 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
310 Douche pénétrante générale 
313 Douche locale prélaryngée 
320 Pulvérisation nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme   

Supplément à RH pour 2e orientation AMB 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme 
804 Gargarisme   

Supplément à RH pour 2e orientation DER 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
207 Bain avec douche sous-marine 
214 Bain avec irrigation vaginale ou anale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme    

FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
310 Douche pénétrante générale 

FORFAIT VR2 
101 Cure de boisson 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 séances (ou 2x9) parmi 
604 Drainage posturale en salle commune 
605 Rééducation respiratoire individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 
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313 Douche locale prélaryngée 
320 Pulvérisation nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
502 Radio vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle  

Supplément à VR pour 2e orientation AMB 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme 
804 Gargarisme  

Supplément à VR pour 2e orientation DER 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
207 Bain avec douche sous-marine 
214 Bain avec irrigation vaginale ou anale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme   

Forfait AMB 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme 
804 Gargarisme 

Supplément à AMB pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
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408 Cataplasme en application locale multiple 
502 Radio vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle 

Supplément à AMB pour 2e orientation VR 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
310 Douche pénétrante générale 
313 Douche locale prélaryngée 
320 Pulvérisation nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio vaporarium 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

Supplément à AMB pour 2e orientation DER 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
207 Bain avec douche sous-marine 
214 Bain avec irrigation vaginale ou anale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme  

Forfait DER1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
207 Bain avec douche sous-marine 
214 Bain avec irrigation vaginale ou anale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme 

Forfait DER3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Supplément à DER pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche en immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
402 Bain de boue général 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
502 Radio vaporarium 
801 Sudation en cabine individuelle  

Supplément à DER pour 2e orientation VR 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
310 Douche pénétrante générale 
313 Douche locale prélaryngée 
320 Pulvérisation nébulisation 
327 Irrigation nasale 
502 Radio vaporarium 
505 Aérosol individuel  
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507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

Supplément à DER pour 2e orientation AMB 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
324 Pulvérisation externe générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
701 Douche filiforme 
804 Gargarisme    
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STATION THERMALE DE MONTROND-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
AD : Affections digestives et maladies métaboliques 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
522 Bain de vapeur collectif 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation AD 
36 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
522 Bain de vapeur collectif    

FORFAIT AD1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
522 Bain de vapeur collectif 

FORFAIT AD2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

FORFAIT AD3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à AD pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
308 Douche pénétrante 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
522 Bain de vapeur collectif     
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STATION THERMALE DE NANCY 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

FORFAIT RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
302 Douche générale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
522 Bain de vapeur collectif 

FORFAIT RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) en 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massage sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

FORFAIT RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massage sous l’eau ou avec dérivés thermaux   
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STATION THERMALE DE PRÉCHACQ-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux (9 maxi) 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
215 Bain nasal 
302 Douche générale au jet 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle   
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STATION THERMALE DE ROYAT 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
MCA : Maladies cardio-artérielles 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
209 Bain carbo-gazeux naturel 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
408 Cataplasme en application locale multiple 
514 Douche de vapeur thermale 
518 Bain de gaz sec 
705 Injection de gaz thermaux 

FORFAIT RH2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à RH pour 2e orientation MCA 
36 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
209 Bain carbo-gazeux naturel 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
315 Douche spéciale pour artérite 
514 Douche de vapeur thermale 
518 Bain de gaz sec 
524 Bain de gaz sec local 
525 Douche de gaz sec locale 
705 Injection de gaz thermaux 
805 Couloir de marche    

FORFAIT MCA1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
209 Bain carbo-gazeux naturel 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
315 Douche spéciale pour artérite 
514 Douche de vapeur thermale 
518 Bain de gaz sec 
524 Bain de gaz sec local 
525 Douche de gaz sec locale 
705 Injection de gaz thermaux 
805 Couloir de marche 

FORFAIT MCA2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 (ou 2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

FORFAIT MCA3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 

Supplément à MCA pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
209 Bain carbo-gazeux naturel 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
408 Cataplasme en application locale multiple 
514 Douche de vapeur thermale 
518 Bain de gaz sec 
705 Injection de gaz thermaux     
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STATION THERMALE DE SAINT-AMAND-LES-EAUX 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion 
en piscine 
404 Ilutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
501 Vaporarium 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 ou (2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

FORFAIT RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
215 Bain nasal 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
501 Vaporarium 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol mano-sonique 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
201 Piscine 
203 Bain local 
215 Bain nasal 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
501 Vaporarium 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
511 Inhalation collective 
523 Aérosol mano-sonique 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
101 Cure de boisson 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 séances (ou 2x9) parmi 
606 Rééducation respiratoire collective 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
303 Douche locale 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Ilutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
501 Vaporarium 
513 Étuve locale 
521 Bain de vapeur individuel 
801 Sudation en cabine individuelle    
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STATION THERMALE DE SAINT-HONORÉ-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 

FORFAIT RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
501 Vaporarium 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle 

FORFAIT RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 ou (2x9) séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

FORFAIT RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
310 Douche pénétrante générale 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
501 Vaporarium 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme    

FORFAIT VR1 
101 Cure de boisson 
108 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
215 Bain nasal 
301 Douche générale 
303 Douche locale 
310 Douche pénétrante générale 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
501 Vaporarium 
507 Aérosol sonique 
510 Humage nébulisation 
703 Insufflation de la trompe 
704 Douche pharyngienne 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 
804 Gargarisme 

FORFAIT VR2 
101 Cure de boisson 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 séances (ou 2x9) parmi 
603 Drainage postural en chambre individuelle 
606 Rééducation respiratoire collective 
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Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
501 Vaporarium 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation en cabine individuelle    
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STATION THERMALE DE SAINT-PAUL-LÈS-DAX - THERMES SOURCÉO 

Orientations thérapeutiques : 
PHL : Phlébologie 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires  

Thermes de Sourcéo 

Forfait RH1 
101 Cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en 

piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
801 Sudation en cabine individuelle 

Forfait RH2 
101 Cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

(9 maxi) 

Forfait RH3 
101 Cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation PHL 
36 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en 

piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche    

Forfait PHL1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
321 Pulvérisation des membres 
329 Douche de forte pression sus immersion en piscine 
409 Compresse 
805 Couloir de marche 

Forfait PHL3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Supplément à PHL pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
204 Bain avec eau courante 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
307 Douche d’eau thermale térébenthinée 
310 Douche pénétrante générale 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
409 Compresse 
513 Étuve locale 
514 Douche de vapeur thermale 
801 Sudation en cabine individuelle    
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STATION THERMALE D’URIAGE-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
VR : Voies respiratoires 
AMB : Affections des muqueuses bucco-linguales 
DER : Dermatologie 

Forfait RH1 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
401 Bain de boue local 
405 Illutation locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 

Forfait RH2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

(9 maxi) 

Forfait RH3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
215 Bain nasal 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
703 Insufflation de la trompe 
708 Méthode de déplacement de Proëtz   

Supplément à RH pour 2e orientation AMB 
36 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme   

Supplément à RH pour 2e orientation DER 
36 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme    

FORFAIT VR1 
108 séances parmi 
215 Bain nasal 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
703 Insufflation de la trompe 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 

FORFAIT VR2 
90 séances parmi 
IDEM 
+18 séances (ou 2x9) parmi 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 
603 Drainage posturale en chambre individuelle 
605 Rééducation respiratoire individuelle 

FORFAIT VR3 
99 séances parmi 
IDEM 
+18 séances (ou 2x9) parmi 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 
605 Rééducation respiratoire individuelle 

Supplément à VR pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
401 Bain de boue local 
405 Illutation locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale   
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Supplément à VR pour 2e orientation AMB 
36 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme   

Supplément à VR pour 2e orientation DER 
36 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme    

Forfait AMB 
54 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme 

Supplément à AMB pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
401 Bain de boue local 
405 Illutation locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 

Supplément à AMB pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
215 Bain nasal 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
703 Insufflation de la trompe 
708 Méthode de déplacement de Proëtz 

Supplément à AMB pour 2e orientation DER 
36 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme  

Forfait DER1 
72 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme 

Forfait DER2 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Forfait DER3 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Supplément à DER pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain   
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206 Bain avec douche en immersion 
216 Aérobain local 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
401 Bain de boue local 
405 Illutation locale multiple 
512 Étuve 
513 Étuve locale 

Supplément à DER pour 2e orientation VR 
54 séances parmi 
215 Bain nasal 
317 Pulvérisation 
327 Irrigation nasale 
505 Aérosol individuel 
507 Aérosol sonique 
509 Humage individuel 
511 Inhalation collective 
703 Insufflation de la trompe 
708 Méthode de déplacement de Proëtz   

Supplément à DER pour 2e orientation AMB 
36 séances parmi 
202 Bain 
203 Bain local 
205 Bain avec aérobain 
301 Douche générale 
323 Pulvérisation externe locale 
701 Douche filiforme     
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STATION THERMALE D’USSAT-LES-BAINS 

Orientations thérapeutiques : 
PSY : Affections psychosomatiques 
GYN : Gynécologie 
NEU : Neurologie 

FORFAIT PSY1 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
410 Enveloppement hydrothérapique 

FORFAIT PSY2 
101 cure de boisson 
36 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec 

dérivés thermaux 

FORFAIT PSY3 
101 cure de boisson 
45 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec 

dérivés thermaux 

FORFAIT PSY4 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances en 
602 Massages sous l’eau ou avec 

dérivés thermaux 

Supplément à PSY pour 2e orientation 
GYN 

36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en pis-

cine 
321 Pulvérisation des membres 
407 Cataplasme en application locale 

unique 
409 Compresse    

Supplément à PSY pour 2e orientation 
NEU 

36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
408 Cataplasme en application locale 

multiple 
409 Compresse     

FORFAIT GYN 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
321 Pulvérisation des membres 
407 Cataplasme en application locale unique 
409 Compresse 

Supplément à GYN pour 2e orientation PSY 
36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
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303 Douche locale 
410 Enveloppement hydrothérapique 

Supplément à GYN pour 2e orientation NEU 
36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse  

FORFAIT NEU1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 

FORFAIT NEU2 
101 cure de boisson 
54 séances parmi 
IDEM 
+ 18 séances (ou 2x9) parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

(9 maxi) 

FORFAIT NEU3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
601 Piscine de mobilisation 
602 Massages sous l’eau ou avec dérivés thermaux 

Supplément à NEU pour 2e orientation PSY 
36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
410 Enveloppement hydrothérapique   

Supplément à NEU pour 2e orientation GYN 
36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche en immersion 
207 Bain avec douche sous-marine 
212 Bain avec irrigation vaginale 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
303 Douche locale 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
321 Pulvérisation des membres 
407 Cataplasme en application locale unique 
409 Compresse     
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STATION THERMALE DE VICHY 

Orientations thérapeutiques : 
RH : Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 
AD : Affections digestives et maladies métaboliques 

FORFAIT RH1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche sous immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation 

FORFAIT RH3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à RH pour 2e orientation AD 
36 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
312 Douche intestinale 
802 Entéroclyse   

FORFAIT AD1 
101 cure de boisson 
72 séances parmi 
202 Bain 
205 Bain avec aérobain 
206 Bain avec douche sous immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
304 Douche locale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
312 Douche intestinale 
802 Entéroclyse 

FORFAIT AD3 
101 cure de boisson 
63 séances parmi 
IDEM 
+ 9 séances parmi 
602 Massages sous l’eau ou 
avec dérivés thermaux 

Supplément à AD pour 2e orientation RH 
36 séances parmi 
201 Piscine 
202 Bain 
206 Bain avec douche sous immersion 
210 Bain avec insufflation de gaz 
301 Douche générale 
302 Douche générale au jet 
306 Douche sous immersion en piscine 
329 Douche de forte pression sous immersion en piscine 
404 Illutation locale unique 
405 Illutation locale multiple 
406 Illutation générale 
407 Cataplasme en application locale unique 
408 Cataplasme en application locale multiple 
409 Compresse 
512 Étuve 
513 Étuve locale 
801 Sudation   
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ANNEXE 2 

GRILLE DES PRIX LIMITES DE FACTURATION (PLF)  
APPLICABLES AU 1er MARS 2022 EN EUROS 

Orientations thérapeutiques 

FORFAITS THERMAUX FORFAITS KINÉSITHÉRAPIE  
(en complément des forfaits thermaux) Forfait  

orientations  
thérapeutiques  

secondaires Forfait 
1 

Forfait 
2 

Forfait 
3 

Forfait 
4 

9 séances 18 séances 

Individuelles Collectives Individuelles Collectives 

Voies respiratoires (VR) 516,19 423,15 465,46  121,29 48,75 242,75 97,08 258,09 

Rhumatologie (RH) 585,66 468,45 546,54  121,29 48,75 242,75 97,08 292,82 

Neurologie (NEU) 614,94 491,88 573,86  121,29 48,75 242,75 97,08 307,47 

Dermatologie (DER) 520,46 416,44 485,85  121,29  242,75  260,23 

Affections des muqueuses 
bucco-linguales (AMB) 277,68        138,84 

Affections psychosomatiques 
(PSY) 516,19 423,15 528,95 516,19 121,29  242,75  258,09 

Gynécologie (GYN) 518,44        259,20 

Phlébologie (PHL) 542,40 433,93 506,26  121,29 48,75 242,75 97,08 271,20 

Maladie cardio-artérielles 
(MCA) 585,66 468,45 546,54  121,29 48,75 242,75 97,08 292,82 

Affections digestives et mala-
dies métaboliques (AD) 552,97 420,30 490,38  121,29  242,75  276,49 

Affections urinaires et mala-
dies métaboliques (AU) 552,97 420,30 490,38  121,29  242,75  276,49 

Troubles du développement 
de l’enfant (TDE) 368,72 302,48 378,11   48,75  97,08 184,35  

ANNEXE 3 

GRILLE DES TARIFS FORFAITAIRES DE RESPONSABILITÉ (TFR)  
APPLICABLES AU 1er MARS 2022 EN EUROS 

Orientations thérapeutiques 

FORFAITS THERMAUX FORFAITS KINÉSITHÉRAPIE  
(en complément des forfaits thermaux) Forfait  

orientations  
thérapeutiques  

secondaires Forfait 
1 

Forfait 
2 

Forfait 
3 

Forfait 
4 

9 séances 18 séances 

Individuelles Collectives Individuelles Collectives 

Voies respiratoires (VR) 471,31 386,36 425,00  110,74 44,51 221,64 88,64 235,65 

Rhumatologie (RH) 534,75 427,73 499,03  110,74 44,51 221,64 88,64 267,37 

Neurologie (NEU) 561,49 449,12 523,98  110,74 44,51 221,64 88,64 280,74 

Dermatologie (DER) 475,21 380,24 443,62  110,74  221,64  237,61 

Affections des muqueuses 
bucco-linguales (AMB) 253,55        126,77 

Affections psychosomatiques 
(PSY) 471,31 386,36 482,97 471,31 110,74  221,64  235,65 

Gynécologie (GYN) 473,37        236,67 

Phlébologie (PHL) 495,25 396,21 462,25  110,74 44,51 221,64 88,64 247,62 

Maladie cardio-artérielles 
(MCA) 534,75 427,73 499,03  110,74 44,51 221,64 88,64 267,37 

Affections digestives et mala-
dies métaboliques (AD) 504,90 383,76 447,74  110,74  221,64  252,45 
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Orientations thérapeutiques 

FORFAITS THERMAUX FORFAITS KINÉSITHÉRAPIE  
(en complément des forfaits thermaux) Forfait  

orientations  
thérapeutiques  

secondaires Forfait 
1 

Forfait 
2 

Forfait 
3 

Forfait 
4 

9 séances 18 séances 

Individuelles Collectives Individuelles Collectives 

Affections urinaires et mala-
dies métaboliques (AU) 504,90 383,76 447,74  110,74  221,64  252,45 

Troubles du développement 
de l’enfant (TDE) 336,66 276,18 345,24   44,51  88,64 168,32   
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 d
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m
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 5

. m
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ér
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ro
-

du
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e 

ou
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 c

at
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sm

e 
et

 
ca
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d’
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pl

ic
a-

tio
n 

40
5 
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ut

at
io

n 
lo

ca
le

 m
ul

ti-
pl

e 

AS
T 

10
 

10
 

10
 

10
   

10
   

   

40
3 

ill
ut

at
io

n 
lo

ca
le

   
   

   
 

10
 

10
  

40
8 

ca
ta

pl
as

m
e 

en
 a

pp
li-

ca
tio

n 
lo

ca
le

 m
ul

ti-
pl

e 
 

10
 

10
 

10
 

10
  

10
 

10
  

10
 

10
 

10
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ap
pl

ica
tio

n 
de

 b
ou

e 
lo

ca
le

 u
ni

qu
e 

ap
pl

ic
at

io
n 

lo
ca

lis
ée

 
de

 b
ou

e 
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r u
n 

sit
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d’
ap

pl
ica

tio
n 

m
at

ér
ie
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: 

pr
od
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tio

n 
de

 b
ou

e 
et

 c
ab

in
es

 
d’

ap
pl

ica
tio

n 

41
1 

ca
ta

pl
as

m
e 

à 
do

m
ici

le
 

AS
T 

   
   

   
10

 
10

  

40
4 

il
lu

ta
ti

o
n

 
lo

ca
le

 
un

iq
ue

 
10

 
10

 
10

   
   

   
 

40
7 

ca
ta

pl
as

m
e 

en
 a

pp
li -

ca
ti

o
n

 
lo

ca
le

 
un

iq
ue

   
10

 
10

 
10

 
10

  
10

 
10

  
10

 
10

 
10

  

44
 

co
m

pr
es

se
 (*

) 

A
pp

li
ca

ti
on

 
d’

un
e 

co
m

pr
es

se
 i

m
pr

é-
gn

ée
 d

’e
au

 m
in

é-
ra

le
 

s
u

r 
u

n
 

se
gm

en
t 

co
rp

or
el

 ;
 

co
m

pr
es

se
s 

d’
ea

u 
th

er
m

al
e 

et
 li

t d
’a

p-
pl

ica
tio

n 

40
9 

co
m

pr
es

se
 

AS
T 

 
5 

5 
5 

5 
 

5 
5 

 
5 

5 
 

5 - vapeurs 

50
 

in
ha

la
tio

n 
ou

 b
ai

n 
de

 
va

pe
ur

 c
ol

le
ct

if 

Im
m

er
sio

n 
du

 c
ur

ist
e 

da
ns

 u
ne

 e
nc

ei
nt

e 
co

lle
ct

iv
e 

sa
tu

ré
e 

de
 v

ap
eu
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 o

u 
de

 
ga

z 
th

er
m

au
x 

m
at

ér
ie

l :
 lo

ca
l e

t 
di

f-
fu

si
on

 d
e 

va
pe

ur
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ou
 g

az
 t

he
rm

au
x 

na
tu

re
ls

 o
u 

ar
tifi

-
cie

ls 

50
1 

va
po

ra
riu

m
 

AD
ST

 

15
 

15
   

   
   

  

50
2 

ra
di

o-
va

po
ra

riu
m

 
15

 
15

   
   

   
  

50
3 

ém
an

at
or

iu
m

 
15

 
15

   
   

   
  

50
4 

ra
di

o-
ém

an
at

or
lu

m
 

15
 

15
   

   
   

  

50
6 

aé
ro

so
l c

ol
le

ct
if 

15
   

   
   

   

50
8 

él
ec

tro
-a

ér
os

ol
 

15
   

   
   

  
15

 

51
1 

in
ha

la
tio

n 
co

lle
ct

iv
e 

15
   

   
   

  
15

 

52
2 

ba
in

 d
e 

va
pe

ur
 c

ol
le

c-
tif

  
15

   
   

  
15

 
15
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vi
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el
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d’
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 d
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 d
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th

er
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m
at

ér
ie

l 
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gé
né

ra
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ur
 

d
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é
ro

s
o

l 
o

u
 

hu
m

ag
e 

di
ve

rs
 ty

pe
s 

50
5 

aé
ro

so
l i

nd
iv

id
ue

l 

AD
ST

 

10
   

   
   

  
10

 

50
7 

aé
ro

so
l s

on
iq

ue
 

10
   

   
   

  
10

 

50
9 

hu
m

ag
e 

In
di

vi
du

el
 

10
   

   
   

   

51
0 

hu
m

ag
e 

né
bu

lis
at

io
n 

10
   

10
 

10
   

   
  

51
7 

d
o

u
c

h
e

 
n

a
s

a
le

 
ga

ze
us

e 
10

   
   

   
   

52
3 

aé
ro

so
l m

an
os

on
iq

ue
 

10
   

   
   

   

52
 

so
in

 d
e 

va
pe

ur
 

gé
né

ra
l 

ex
po

sit
io

n 
du

 co
rp

s d
u 

cu
ri

st
e 

à 
de

 
ta

 
va

pe
ur

 d
an

s 
un

e 
en

ce
in

te
 

in
di

vi
-

du
el

le
 

51
2 

ét
uv

e 

AD
ST

  

10
   

   
   

  

62
1 

ba
in

 d
e 

va
pe

ur
 in

di
vi

-
du

el
  

10
   

   
   

  

53
 

so
in

 d
e 

va
pe

ur
 lo

ca
l 

ex
po

sit
io

n 
pa

rti
el

le
 e

t 
In

di
vi

du
el

le
 

du
 

co
rp

s à
 d

e 
la

 v
ap

eu
r 

m
at

ér
ie

l ;
 é

tu
ve

s 
lo

ca
-

le
s,

 d
ou

ch
es

 d
e 

va
pe

ur
 

51
3 

ét
uv

e 
lo

ca
le

 

AD
ST

  

10
 

10
   

  
10

   
  

51
4 

do
uc

he
 d

e 
va

pe
ur

 
th

er
m

al
e 

 
10

   
   

 
10

   
 

51
9 

do
uc

he
 d

e 
va

pe
ur

 
10

 
10
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pl

ica
tio

n 
de

 g
az

 s
ec

 

Ap
pl

ica
tio

n 
su

r 
un

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
se
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en

t 
(s

) 
co

rp
or

el
(s

) 
de

 
ga

z t
he

rm
al

 n
at

ur
el

, 
so

it 
pa

r 
im

m
er

sio
n 

da
ns

 u
n 

m
an

ch
on
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so

it 
pa

r d
ou

ch
ag

e 
m

at
ér

ie
l 

: 
gé

né
ra

te
ur

 
de

 g
az

 e
t 

m
at

ér
ie

l 
d’

ap
pl

ica
tio

n 

51
8 

ba
in

 d
e 

ga
z 

se
c 

AD
ST

  

10
   

   
 

10
 

10
   

52
4 

ba
in

 d
e 

ga
z 

se
c 

lo
ca

l  
   

   
 

10
   

 

52
5 

do
uc

he
 d

e 
ga

z 
se

c 
lo

ca
le

  
10

   
   

 
10

   
 

6 - soins de kinésithérapie 
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te
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qu

es
 d
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e 
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ili

sa
-

tio
n 

m
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ér
ie
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 p

isc
in

e 
60

1 
pi
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de

 m
ob

ili
sa

-
tio

n 

ki
né

  

15
 

15
   

   
15

   
15

 

dr
ai

na
ge

 p
os

tu
ra

l 
en

 
sa

ll
e 

co
m

m
un

e 
m

at
ér

ie
l 

: 
ta

bl
e 

dé
cli

ve
 

60
4 

dr
ai

na
ge

 p
os

tu
ra

l 
en

 
sa

lle
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m

un
e 
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 c
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iv
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6 
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at

io
n 

re
sp

ira
-

to
ire

 c
ol

le
ct

iv
e 

15
   

   
   

   

61
 

te
ch

ni
qu

es
 d

e 
ki

né
si

th
ér

ap
ie

 i
nd

iv
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du
el

le
s 

(*
) 

m
as

sa
ge

 s
ou

s 
l’e

au
 o

u 
av

ec
 d

ér
iv

és
 

th
er

m
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m
at

ér
ie

l : 
ta

bl
e 

et
 ra

m
pe

 d
’a

f-
fu

sio
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m
as

sa
ge

 so
us

 l’
ea

u 
ou

 
av

ec
 d

ér
iv

és
 t

he
r-

m
au

x 

ki
né

  

10
 

10
 

10
  

10
  

10
 

10
 

10
 

10
  

dr
ai
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ge

 p
os

tu
ra

l 
en

 
ch
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br

e 
In
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vi

-
du

el
le

 m
at

ér
ie

l 
: 
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bl

e 
dé

cli
ve
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dr
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l 
en

 
ch
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at
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sp
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ir
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m
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 c

ab
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de

 
ki
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sit
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sp

ira
-

to
ire
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di
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10

   
   

   
   

pi
sc

in
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de
 m

ob
ili
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-

ti
on

 i
nd

iv
id

ue
lle

 
m

at
ér

ie
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: 
po

st
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in
di
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el
 e

n 
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de

 
m

ob
il

is
at

io
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di

vi
du

el
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u 
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tif
 

60
7 

pi
sc

in
e 

de
 m

ob
ili

sa
-

tio
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in
di

vi
du

el
le

  
10

   
   

   
  

7 - pratiques médicales 

70
 

pr
at

iq
ue

s 
m

éd
ic

al
es

 
(h

or
s 

ch
am

p 
de

 
ré

vi
sio

n)
 

do
uc

he
 fi

lif
or

m
e 

70
1 

do
uc

he
 fi

lif
or

m
e 

   
 

X 
X 

   
   

 

do
uc

he
 m

éd
ia

le
 

70
2 

do
uc

he
 m

éd
ia

le
   

   
 

X 
   

   

in
su

ffl
at

io
n 

de
 tr

om
pe

 
70

3 
in

su
ffl

at
io

n 
de

 tr
om

pe
  

X 
   

   
   

  

do
uc

he
 p

ha
ry

ng
ie

nn
e 

70
4 

do
uc

he
 p

ha
ry

ng
ie

nn
e 

 
X 

   
   

   
  

in
je

ct
io

n 
de

 g
az

 t
he

r-
m

au
x 

70
5 

In
je

ct
io

n 
de

 g
az

 t
he

r-
m

au
x 

  
X 

   
   

X 
   

dr
ai

na
ge

 m
an

ue
l 

de
 

st
as

es
 v

ei
ne

us
es

 
70

7 
dr

ai
na

ge
 m

an
ue

l 
de

 
st

as
es

 v
ei

ne
us

es
   

   
   

X 
   

 

m
ét

ho
de

 d
e 

dé
pl

ac
e-

m
en

t d
e 

Pr
oë

tz
 

70
8 

m
ét

ho
de

 d
e 

dé
pl

ac
e-

m
en

t d
e 

Pr
oê

tz
  

X 
   

   
   

  

co
lu

m
ni

sa
ti

on
 

du
 

va
gi

n 
70

9 
co

lu
m

ni
sa

ti
on

 
du

 
va

gi
n 

   
   

 
X 
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80
 

su
da

tio
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en
 c

ab
in

e 
in

di
vi

du
el

le
 

su
da

tio
n 

pr
ov

oq
ué

e 
en

 c
ab

in
e 

de
 r

ep
os

 
In

di
vi

du
el

le
 

m
at

ér
ie

l :
 li

t e
t l

in
ge

 d
e 

su
da

tio
n 

80
1 

su
da

tio
n 

en
 c

ab
in

e 
in

di
vi

du
el

le
 

AD
ST

  
10

 
10

   
   

 
10

   

82
 

ga
rg

ar
ism

e 
ba

in
 n

as
al

 
ga

rg
ar

is
m

e 
ré

al
is

é 
av

ec
 d

e 
l’e

au
 m

in
é-

ra
le

 :
 m

at
ér

ie
l 

: 
bu

ve
tte

 e
t 

ga
rg

ar
i-

so
ir 

80
4 

ga
rg

ar
ism

e 

AD
ST

 

X 
   

   
   

  

Ri
nç

ag
e 

de
s 

fo
ss

es
 

na
sa

le
s 

pa
r 

de
 

l’e
au

 m
in

ér
al

e 
à 

l’a
id

e 
d’

un
e 

pi
pe

tte
 

na
sa

le
 m

at
ér

ie
l 

: 
pi

pe
tte

 n
as

al
e 

21
5 

ba
in

 n
as

al
 

X 
   

   
   

 
X 

83
 

en
ve

lo
pp

em
en

t 
hy

dr
ot

hé
ra

pi
qu

e 
En

ve
lo

pp
em

en
t 

da
ns

 
de

s 
lin

ge
s 

im
pr

é-
gn

és
 

d’
ea

u 
m

in
ér

al
e 

m
at

ér
ie

l :
 li

t 
de

 r
ep

os
 

et
 li

ng
e 

d’
en

ve
lo

pp
em

en
t 

41
0 

e
n

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

hy
dr

ot
hé

ra
pi

qu
e 

AS
T 

   
  

10
   

   
 

84
 

en
té

ro
cly

se
 

in
st

ill
at

io
n 

in
te

st
in

al
e 

d’
ea

u 
m

in
ér

al
e 

m
at

ér
ie

l 
: 

ca
bi

ne
 

th
ér

ap
eu

tiq
ue

 s
pé

-
cifi

qu
e 

80
2 

en
té

ro
cly

se
 

AS
T 

   
   

   
20

 
20

  

85
 

co
ul

oi
r d

e 
m

ar
ch

e 
dé

am
bu

la
tio

n 
da

ns
 u

n 
ba

ss
in

 
co

ll
ec

ti
f 

d’
ea

u 
m

in
ér

al
e 

lim
i-

ta
nt

 l
’im

m
er

si
on

 
au

x 
m

em
br

es
 i

nf
é-

rie
ur

s 
m

at
ér

ie
l 

: 
pi

sc
in

e 
de

 
m

ar
ch

e 
av

ec
 a

ér
o-

ba
in

 e
t 

(o
u)

 c
on

tre
- 

co
ur

an
t 

80
5 

co
ul

oi
r d

e 
m

ar
ch

e 

AD
ST

   
   

  
10

 
10

   
 

(*
) 

L
a 

du
ré

e 
de

s 
so

in
s 

ap
pa

rt
en

an
t 

à 
ce

s 
fa

m
ill

es
 g

én
ér

iq
ue

s 
pe

ut
, 

su
r 

pr
es

cr
ip

tio
n 

m
éd

ic
al

e,
 ê

tr
e 

do
ub

lé
e 

(e
x;

 1
8 

so
in

s 
de

 1
0 

m
in

ut
es

 o
u 

9 
so

in
s 

de
 2

0 
m

in
ut

es
).
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	125-Avis du 3 février 2023 relatif à l’avenant nᵒ 6 à la convention nationale organisant les rapports entre les caisses d’assurance maladie et les établissements thermaux signée le 8 novembre 2017

